
Tableau de présence des allergènes 
Re ̀glement europe ́en n° 1169/2011 relatif à l’information 
des consommateurs sur les denre ́es alimentaires 

(1) A ne cocher que si la céréale utilisée contient du gluten,
 à savoir une des céréales suivantes: ble ́, seigle, orge, avoine, 
épeautre, kamut
(2) Y compris le lactose
(3) Fruits à coques : Amandes, Noisettes, Noix, Noix de Cajou, Noix de Pécan, Noix du Brésil, Pistaches, Noix de Macadamia et Noix du 
Queensland
(4) A mentionner uniquement si la quantite ́ d’anhydride sulfureux et sulfites est supérieure à 10 mg / kg de produits finis

Porc : Origine France
Poulet : Origine Brésil
Poulet Karaage : Origine UE


